
 

 

 

 

 

 

 

Fermetures de classes en Maine-et-Loire : ouvrir une concertation départementale sur 

l’avenir des écoles 

 

L’annonce par la Direction académique de la fermeture de 46 classes dans les écoles primaires 

du Maine-et-Loire, motivée par la baisse du nombre d’élèves, suscite une légitime inquiétude 

chez les maires du département qui ont toute leur légitimité dans le débat éducatif ; ils sont les 

partenaires de l’école au quotidien et doivent être pleinement associés aux évolutions qui 

engagent l’avenir de leurs territoires. 

L’Association des Maires de France de Maine-et-Loire (AMF 49) tient à saluer le dialogue 

engagé par Madame la Directrice académique, ainsi que son écoute et sa volonté d’anticipation. 

Dans cet esprit constructif, l'AMF 49 propose de franchir une nouvelle étape en sollicitant 

l'organisation, dès la rentrée de septembre, une concertation réunissant l’ensemble des acteurs 

concernés : élus locaux, départementaux et régionaux, les parlementaires, les services de 

l’Éducation nationale, les représentants des parents d’élèves et organisations syndicales. 

Cette démarche devra s’inscrire dans une logique ouverte et pragmatique, éloignée de toute 

posture dogmatique ou politique, afin d’apporter des réponses durables à un phénomène 

désormais bien identifié : la baisse de la natalité. Cette "démarche" doit permettre de prendre 

davantage en compte la réalité des territoires, notamment la composition sociale des 

établissements et les contraintes pédagogiques liées aux classes multi-niveaux, et tendre 

toujours vers une école de plus grande qualité faisant encore davantage la place à l'humain. 

Si nul ne conteste les évolutions démographiques ni les impératifs de maîtrise des dépenses 

publiques, l’AMF 49 appelle cependant à dépasser une approche qui peut être parfois trop 

arithmétique. Il s’agit désormais d’engager une réflexion de fond, fondée sur un projet éducatif 

et territorial partagé, à la hauteur des enjeux pour nos communes.    

La fermeture d’une classe, qu’elle intervienne en milieu rural ou urbain, a des conséquences 

durables sur la vitalité, l’attractivité et l’équilibre de nos territoires. Elle ne peut donc être 

envisagée sous le seul prisme des effectifs. Il parait nécessaire également de ne pas accentuer 

les fragilités existantes entre territoires ruraux urbains et périurbains. La fermeture de classe qui 

à termes, peut entrainer la fermeture d'écoles interroge nécessairement sur le maintien du 

service public sur certains territoires. 

 

 



« En tant que président de l’AMF 49, j’invite l’ensemble des élus à se mobiliser rapidement, 

non pour subir ces évolutions, mais pour être pleinement force de proposition. À ce titre, je 

propose l’organisation, avant l’été, d’une table ronde des élus afin de construire collectivement 

une vision ambitieuse et partagée de l’école au sein de nos communes » précise Philippe 

Chalopin 

Je me réjouis de l'annonce faite par M. le préfet de l'organisation de rencontre avec les élus par 

bassin de vie. Il faut néanmoins aller plus loin pour trouver des solutions partagées. Les maires 

ne veulent pas subir, ils veulent participer à la solution. 

Notre objectif est clair : élaborer ensemble des solutions concrètes conciliant les exigences de 

gestion que nous comprenons avec la nécessité de préserver des territoires vivants, attractifs et 

dynamiques. 
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